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RAJUSTEMENT DE CONTRAT ANTICIPÉ 

Aphria Inc. (APHA) 
Plan d’arrangement 

 
La Bourse et la CDCC souhaitent vous informer qu’Aphria Inc. (« Aphria ») (TSX : APHA et Nasdaq : 
APHA) et Tilray, Inc. (« Tilray ») (Nasdaq : TLRY) ont annoncé la conclusion d’une entente définitive 
(l’« entente ») en vue de regrouper leurs activités et créer la plus importante société du secteur du 
cannabis mondial (la « société regroupée »). 
 
Selon les modalités du plan d’arrangement (l’« arrangement »), les actionnaires d’Aphria recevront 
0,8381 action (le « taux d’échange ») de Tilray pour chaque action ordinaire d’Aphria (chacune, une 
« action d’Aphria »). 
 
L’accord découle de l’arrangement conclu en vertu de la Loi sur les sociétés par actions de l’Ontario. Il 
devra être approuvé par au moins deux tiers des votes exprimés par les actionnaires d’Aphria lors 
d’une assemblée extraordinaire et faire l’objet d’approbations réglementaires et des tribunaux, et 
respecter les autres conditions de clôture d’usage. 
 
La clôture de l’arrangement est prévue pour le deuxième trimestre de l’année civile 2021, après la 
réception des approbations réglementaires et des approbations des tribunaux à l’égard de 
l’arrangement. 
  
Après la conclusion de l’Arrangement, la Société combinée opérera sous le nom de société Tilray et les 
actions se négocieront sur le Nasdaq sous le symbole « TLRY ». 
  
VEUILLEZ VOUS ASSURER QUE TOUS LES CLIENTS QUI SONT EN POSITION ACHETEUR OU 
EN POSITION VENDEUR DANS CETTE CLASSE D’OPTIONS SOIENT INFORMÉS DU PRÉSENT 
AVIS. 
 
Pour de plus amples informations, veuillez communiquer avec le département des opérations de 
marché au 514 871-7877. Les membres de la CDCC peuvent communiquer avec la division des 
opérations intégrées de la CDCC. 
 
 
Anne Fiddes 
Vice-présidente, Opérations intégrées  de la CDCC 
 


